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Statuts
Söcie te suisse de la medecine d'införmatiön en biöresönance (SEBIM)

Le masculin generique emplöye ici inclut aussi bien les femmes que les hömmes.

Art. 1 Raison sociale

La raisön söciale « Söcie te suisse de la medecine d'införmatiön en biöresönance (SEBIM)» designe une
söcie te d’inte re t general et independante au sens de l’art. 60 ss CC.

Art. 2 Siège social

Le siege söcial de l’assöciatiön se tröuve a l’adresse du secre tariat.

Art. 3 But

La SEBIM vise a prömöuvöir et a diffuser les cönnaissances sur les pössibilite s diagnöstiques et
therapeutiques de la medecine d'införmatiön en biöresönance, a söutenir la recherche dans ce
dömaine et a assurer l’echange d’experiences dans la pratique et dans la science. Elle represente
les intere ts des praticiens de ce dömaine face au public, au mönde pölitique et au secteur
ecönömique et s’efförce de faire recönnaître ses membres par les assurances söciales et les
caisses-maladie. La SEBIM reglemente, cöntrö le et örganise egalement la förmatiön initiale, le
perfectiönnement et la förmatiön cöntinue dans le dömaine de la medecine d'införmatiön en
biöresönance et fixe dans sön reglement technique les standards pöur les appareils autörises.

Ces öbjectifs sönt essentiellement atteints au möyen de:

a) Cöngres specialises et cöurs de perfectiönnement

b) Suppörts d’införmatiön, actiöns de RP

c) Cömmissiöns speciales

d) Cöllaböratiön avec des söcie te s specialisees aux vues similaires

e) Cöntacts avec töus les fabricants d’appareils interesses

Art. 4 Catégories de membres

1. Membres ördinaires

Les therapeutes praticiens avec une förmatiön recönnue par la SEBIM (cönförmement au
reglement de förmatiön).

Les membres ördinaires pössedent un dröit de vöte et d’e ligibilite .

www.sebim.ch
mailto:info@sebim.ch
mailto:info@sebim.ch


Société suisse de la médecine d'information en biorésonance (SEBIM)
Secre tariat Gabriela Balestra Haslaub 9 8824 Schö nenberg ZH

Tel.: 081 637 19 48 Fax 081 637 19 49 www.sebim.ch infö@sebim.ch

Seite 2

Les membres ördinaires sönt repertöries dans la liste de therapeutes dispönible sur Internet,
sauf en cas de refus expres de leur part öu s’ils n’önt pas rempli leur öbligatiön de förmatiön
cöntinue.

Töut membre ördinaire qui ne remplit pas sön öbligatiön de förmatiön cöntinue de maniere
repe tee sera re trögrade au statut de membre extraördinaire.

2. Membres extraördinaires

Persönnes physiques et mörales ainsi que therapeutes en förmatiön interesses par la medecine
energe tique, de biöresönance et d’införmatiön. Ces membres n’önt ni dröit de vöte ni dröit
d’e ligibilite .

3. Membres passifs

Les membres ördinaires qui önt arre te leur activite de cabinet pöur des raisöns d’a ge öu de sante
peuvent devenir membres passifs s’ils le söuhaitent. Le cömite peut aussi recönnaître une
adhesiön passive pöur d’autres raisöns suite a une demande föndee. Les membres passifs ne
paient pas de cötisatiön et n’önt pas de dröit de vöte öu d’e ligibilite .

4. Membres hönöraires

Les persönnes qui se sönt particulie rement distinguees dans la medecine energe tique, de
biöresönance et d’införmatiön peuvent e tre nömmees membres hönöraires par l’AG, sur
pröpösitiön du cömite .

Ces derniers ne paient pas de cötisatiön, mais önt un dröit de vöte et d’e ligibilite et peuvent
sieger au cömite avec une vöix cönsultative.

5. Adhesiön en tant que membre dönateur

Persönnes physiques et mörales interessees par la medecine d'införmatiön en biöresönance et
qui söutiennent financie rement les intere ts de la söcie te . Les membres dönateurs paient chaque
annee au möins la cötisatiön fixee pöur un membre ördinaire. Ils n'önt ni dröit de vöte ni dröit
d'e ligibilite .

Art. 5 Nouvelles admissions

La demande d’admissiön döit e tre adressee par ecrit au cömite . Ce dernier decide de l’admissiön.

Le cömite est libre de rejeter l’admissiön sans föurnir de mötif.

Les nöuveaux membres döivent s’acquitter d’un dröit d’admissiön. Sön möntant est fixe par l’AG.

Art. 6 Fin de l’adhésion

1. L’adhesiön prend fin en cas de deces, de resiliatiön öu d’exclusiön.

2. La demande de resiliatiön döit e tre envöyee par ecrit au cömite , au möins un möis avant la fin
de l’annee civile. En cas de nön-respect de ce de lai, l’adhesiön sera prölöngee d’une annee.

3. L’exclusiön est decidee par l’AG sur demande du cömite öu sur demande de dix membres
ördinaires en cas d’enfreinte grössie re des intere ts et des buts de la söcie te , de presence de
töut autre mötif valable öu de nön-paiement de la cötisatiön de membre. Le membre cöncerne
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a le dröit de s’expliquer par ecrit öu par öral a l’AG. L’exclusiön peut se faire sans mentiönner
de mötifs.

Art. 7 Droits des membres

1. Les membres ördinaires et les membres hönöraires pössedent un dröit de vöte et d’e ligibilite .
Les membres ördinaires peuvent e tre e lus a töutes les fönctiöns de la SEBIM.

2. Töus les membres önt dröit a une reductiön du möntant pöur la participatiön a töus les cöurs
et manifestatiöns de la SEBIM et de bene ficier d’autres reductiöns de la söcie te .

3. Töus les membres reçöivent les emissiöns de la söcie te .

Art. 8 Obligations des membres

1. Les membres s’engagent a faire preuve d’une attitude cöllegiale et amicale recipröque. Les
membres agissent cönförmement aux buts et aux intere ts de la SEBIM.

2. Avec sön admissiön a la SEBIM, le membre appröuve aussi bien les statuts que les reglements
et accepte les decisiöns de l’AG et du cömite .

3. Les membres sönt invites a participer a l’AG.

Art. 9 Questions financières

1. Töus les membres ördinaires et extraördinaires döivent payer une cötisatiön. Le möntant de la
cötisatiön annuelle est fixe par l’AG sur la base de la pröpösitiön de budget du cömite .

2. La cötisatiön annuelle döit e tre reglee dans les 60 jöurs qui suivent l’AG.

3. L’annee de la söcie te se termine avec l’annee civile.

4. Les dettes de la söcie te ne sönt garanties vis-a -vis de tiers que par l’actif söcial. Töute
respönsabilite persönnelle des membres est exclue.

Art. 10 Organisation

Le föndement juridique repöse sur le dröit des assöciatiöns prevu par le CC suisse.

Les örganes de la söcie te sönt:

1. L’assemblee generale

2. Le cömite

3. Les reviseurs

4. Les gröupes techniques

5. Les gröupes regiönaux

6. Les cömmissiöns

7. Les gröupes d’intere t
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Art. 11 Assemblée générale

1. L’assemblee generale est l’örgane supreme de la söcie te . Elle sanctiönne les activites et les
cömptes de l’exercice ecöule et prend des decisiöns pöur le nöuvel exercice. Elle appröuve les
statuts et les reglements, leur mödificatiön, le budget et elle fixe la cötisatiön annuelle.

2. Le president envöie les invitatiöns a l’AG au möins quatre semaines a l’avance avec indicatiön
de l’ördre du jöur.

3. L’AG se tient durant le premier semestre de l’exercice.

4. Chaque AG ayant e te cönvöquee dans les regles a la capacite de prendre des decisiöns.

5. L’AG e lit la presidence, le cömite et les reviseurs.

6. Les demandes de membres individuels a l’intentiön de l’AG döivent e tre söumis au cömite u
möins deux möis a l’avance.

7. Une AG extraördinaire peut e tre cönvöquee par le cömite dans des cas d’urgence particulie re
öu sur demande d’au möins un cinquieme des membres ayant le dröit de vöte. Dans ce cas, le
cömite döit cönvöquer l’AG extraördinaire dans un de lai utile.

Art. 12 Comité

1. En regle generale, le cömite est cömpöse de sept membres: le president, le vice-president, le
secre taire, le tresörier et les assesseurs.

2. La cömpösitiön du cömite döit refle ter la structure des membres (en particulier en termes de
gröupes pröfessiönnels) de maniere appröpriee.

3. Le cömite est habilite a prendre des decisiöns si plus de la möitie de ses membres sönt
presents. En cas d’egalite des vöix, la decisiön revient au president.

4. Le cömite se cönstitue lui-meme.

5. Le president invite aux reuniöns du cömite en fönctiön des affaires a traiter.

6. Le cömite represente la söcie te aupres du public, cönvöque l’AG et örganise les activites de la
söcie te .

7. Seuls le president öu le vice-president et un autre membre du cömite sönt habilite s a signer au
nöm de la söcie te .

8. Le tresörier est respönsable de la tenue des cömptes. Ont dröit de signature individuelle le
president, le vice-president et le tresörier.

9. Le cömite e laböre les reglements necessaires (reglement de förmatiön et d’examen, reglement
technique, etc.).

10. Le cömite nömme les membres des diffe rentes cömmissiöns qui appuient le cömite par leurs
cönseils et les de legues dans d’autres assöciatiöns.
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Art. 13 Autres organes

1. Réviseurs
- Deux reviseurs/euses sönt e lus pöur la revisiön et cöntrö lent les cömptes annuels

ensemble öu, en cas d’urgence, en alternance.
- La cömptabilite döit e tre verifiee annuellement durant l’assemblee generale.
- Les reviseurs ne fönt pas partie du cömite et n’en sönt pas les emplöyes. Leur mandat

decöule uniquement de leur fönctiön.
- Peut e tre e lu reviseur töut membre qui dispöse des cönnaissances specialisees

necessaires en cömptabilite . Si cela est necessaire, la revisiön peut aussi e tre dönnee a un
örganisme de revisiön externe.

- La revisiön döit e tre effectuee de maniere independante. En cas d’incertitudes, la
persönne respönsable des cömptes au cömite se tient a dispösitiön pöur föurnir des
renseignements.

- La presence de l’un des deux reviseurs a l’assemblee generale est söuhaitee.
- Les cönclusiöns du cöntrö le des factures sönt presentees au cömite et aux membres söus

förme d’un rappört de revisiön.
2. Groupes techniques

Les membres ördinaires, passifs et hönöraires peuvent s’örganiser en gröupes pröfessiönnels
specialises suivants:

a) Gröupe specialise Medecins

b) Gröupe specialise Guerisseurs-naturöpathes et therapeutes

c) Gröupe specialise Dentistes

d) Gröupe specialise Pharmaciens

e) Gröupe specialise Ve te rinaires

D’autres gröupes specialises peuvent e tre cree s sur demande de l’AG.

Les gröupes specialises qui ne sönt pas representes au cömite nömment un president qui est en
cöntact avec le cömite et peut participer aux reuniöns de ce dernier pöur les questiöns relatives
au gröupe specialise .

Les gröupes specialises traitent des sujets qui ne cöncernent qu’un gröupe pröfessiönnel
particulier. Ils sönt autönömes dans le chöix de ces sujets. Ils n’önt töuteföis pas le dröit d’aller
cöntre les intere ts de la söcie te dans sön ensemble. En cas de cönflit, la decisiön revient a
l’assemblee generale, sur demande du cömite .

3. Groupes régionaux

Les membres peuvent s’örganiser en gröupes regiönaux. Un membre du cömite central est
respönsable de l’encadrement des gröupes regiönaux. Le gröupe regiönal chöisit un directeur, qui
invite aux reuniöns et reste en cöntact avec le cömite .

Les gröupes regiönaux servent a la förmatiön cöntinue cöllegiale et a l’e change specialise .

Le prögramme de manifestatiöns est publie sur Internet.
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4. Commissions

Des cömmissiöns chargees de traiter de themes specialises particuliers peuvent egalement e tre
mises en place par l’assemblee generale öu par le cömite dans le cadre du budget.

Elles reçöivent un mandat clairement de fini. Les dedömmagements döivent e tre fixes au
prealable.

Les cömmissiöns fönt un rappört au cömite qui les a mandatees.

5. Groupes d’intérêt

Les membres ayant des intere ts specifiques peuvent se rassembler en gröupes d’intere ts.

Les medecins, dentistes et pharmaciens qui söuhaitent cöllectivement adherer a l’assöciatiön
faîtie re SAGEM förment ensemble le gröupe d’intere t SAGEM.

Art. 14 Élection et procédure de vote

1. Le vöte se fait a main levee a l’öccasiön de l’AG. Un tiers des persönnes presentes ayant le dröit
de vöte peuvent demander un scrutin secret. En regle generale, la majörite simple des vötants
presents suffit a la prise de decisiön.

2. La duree de mandat des membres du cömite et des reviseurs est de deux ans. Ils peuvent e tre
ree lus. Ces derniers peuvent egalement e tre revöques durant la periöde de leur mandat, si la
demande est justifiee. Peuvent e tre e lus au cömite les membres ördinaires et hönöraires. Le
cömite döit e tre cömpöse en majörite de membres ördinaires.
En cas de depart anticipe , la pröchaine AG e lit un membre de remplacement pöur le reste de la
duree du mandat.
Le cömite peut remplacer prövisöirement les membres manquants jusqu’a la pröchaine
assemblee generale.

3. Un cinquieme des membres vötants öu le cömite önt le dröit d’exiger un vöte par
cörrespöndance.

Art. 15 Modifications des statuts

Töute mödificatiön des statuts döit e tre vötee a une majörite des 2/3 des vötants presents.

Art. 16 Dissolution de la SEBIM

La dissölutiön de la söcie te döit e tre appröuvee par au möins 2/3 de töus les membres ayant le
dröit de vöte. Le scrutin peut se deröuler par ecrit.

En cas de dissölutiön de la söcie te , il revient a la derniere assemblee generale de de terminer
l’utilisatiön des actifs.

Art. 17 Entrée en vigueur

Ces statuts önt e te vötes par l’assemblee cönstitutive du 30 öctöbre 2008. Ils entrent en vigueur
avec effet re tröactif au 01.09.2008.
Les mödificatiöns des statuts önt e te appröuvees par l’assemblee generale le 18 mars 2017,
20 mars 2021 et le 25 mars 2023 et sönt entres en vigueur a cette date.


